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Le programme de relevé annuel de compteur d’eau dans les 
résidences commence le mercredi 3 mai 2017 

 
Winnipeg, Manitoba – Le programme de relevé annuel de compteur d’eau de la Ville de Winnipeg 
commence le mercredi 3 mai 2017 et se poursuivra jusqu’à la fin août. Le personnel de la Ville 
passera dans les maisons pendant la semaine, à partir de 14 h 30 et jusqu’à la tombée de la nuit. 
 
Chaque membre du personnel portera une carte-photo d’identité, un ordinateur de poche et un 
uniforme arborant le logo de la Ville de Winnipeg. On recommande vivement aux citoyens et aux 
citoyennes de vérifier la carte-photo d’identité avant de laisser le releveur ou la releveuse entrer dans 
leur domicile. 
 
Le personnel se présentera uniquement aux portes qui se situent devant ou sur le côté des maisons, 
et non derrière. Les chiens doivent également être enfermés dans une cage ou dans une pièce à 
l’écart avant que le releveur ou la releveuse n’entre dans la maison. 
 
La Ville de Winnipeg exige au minimum un relevé de compteur d’eau par ménage, et ce, tous les ans. 
On demande au public de bien vouloir laisser le personnel faire le relevé de leur compteur. 
 
On déposera une carte de relevé de compteur chez les personnes qui ne sont pas chez elles au 
moment de la visite. Le relevé de compteur peut alors être soumis par téléphone tel qu’indiqué sur la 
carte. 
 
Pour de plus amples renseignements sur les relevés de compteur d’eau ou la facturation, les 
résidents et les résidentes sont priés de joindre le Centre de facturation de services publics par 
téléphone, au 204-986-2455, ou par courriel, à utilitybill@winnipeg.ca, ou de visiter la page relevés de 
compteur d’eau – Ville de Winnipeg. 
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Les médias peuvent obtenir des renseignements directement de la ligne des médias de la Ville de 
Winnipeg, au 204-986-6000, ou par courrier électronique, à City-MediaInquiry@winnipeg.ca.  

 
Suivez-nous sur Facebook : facebook.com/cityofwinnipeg 

 
Suivez-nous sur Twitter : twitter.com/cityofwinnipeg 
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